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1. Pctit_f2E_9-e H• IIassan Ismo.il. Am;perp;ania et d 1autres (T/PET.ll/564) 

1. Les signataires de la petition en question se pretendent proprietaires des 

terres "Croce del Sud", "Simba", et 11 Salt", qui ont ~te reguli~rement accord~es 

en toute propriet~ la premi~re ~ M. Mazzi, par decret No 5, du 3 avril 1952, la 

seconde h M. Grazj.ani, par decret administratif No 163, du 20 octobre 1952, et 

la troiGieme au professeur Romanelli 1 par decret adrtdnistratif No 951 · du 6 mai 

Il ne semble par conseg.uent pas ·que cette demandc ai t un fondement juridique o 

19~;
/J

2. L 1 affirmation que 1 1 Administra;bion aurai t interdi t d 1 utiliser 1 1 eau du fleuve 

pour 1 1 irriGation est denuee de tout fondement. L1Administration, au contraire, 

s 1 est toujours attochee ~ faire reGUlierement parvenir 1 1 eau dans les decheks, 

· notannnent dans ceux de la region en question, o'U 1 1 on construi t actuellement 

huit canat~ avec leurs digues et leurs routes de traverse, en vue d 1acheminer les 

eat~ de cruc vers les chambas des autochtones. 

Si parfois. 1 1 Administration est intervenue en quelque mani't:!re, c 1 est pour 

eviter le percemerrt abusif, sans aucun con'!:r61e de la part des organismes pr~pose2

a la surveillance du fleuve o Dans de nombreux cas, en accord avec la section des 

trovaux publics de Kismayou, on o cependont autorise le percement de digu.es pour 

permcttrc aux agriculteurs d I irriguer leurs champs. Une telle decision n I etai t 

pas toujours conforme aux dispositions en vigueur, qui interdisent toujours sev~

rement de protiquer une breche dans la rive du fleuve en crue. 

En ce qui concerne les salaires, il convient de souligner que les ouvriers 

qui touchent 1 somalo 50 par jour sont seulement ceux qui travaillent 'a la tache, 

soit au maximum trois heures par jour. Ces travaux sont de prt1f6rcnce confies 

a~{ femmes parce qu 1ils sont moins p6nibles. Les salaires des autres ouvriers 

sont bien plus cleves et peuvent atteindre, dans le cas des conducteurs de tracte:

par exemple, huit b. dix somalos par jour. 

Un c;rand nombre des ac;ricultcurs de la r~c;ion en question occupent, outre 

leurs chnmboo, d 1importanteo porcelles de terrain situees dans le p~rimetre des 

propri6teo en question; les concessionnaires ont toujours tolere et tolerent 

encore cct 6tat de fait, et permettent h ces agriculteurs de cultiv~r pour leurs 

beooins pcrsonncls des terres d~jb. nivclecs et pretes aux semailleso 
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Il resulte de ce qui :precede- que les. affirma.tions et insinuations formulees 

a l'egard des concessionnaires sont denuees de fondement. 

Une.autre invention forgee de toutes pieces est l'affirmation que l'Adminis

tration aurait ordonne aux magistrate de donner aux non-autochtones toutes les 

terres qu'ils desireraient pour en faire c~ qu1ils en voudraient et que lton 

aurait emis des titres de propriete en leur faveur. De toute evidence, une telle 

insinuation ne merite :pas la moind:c attention. 
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2. · Petition de M. Sido Othman Roble (T/PET.ll/580) 

L•exploitation agricole dont il est question dans la petition comprend de~

parcelles de terrain contigues, d'une superficie de 500 hectares, enregistrees 

respectivement sous les numeros 133 et 133 bi~. Une decision ministerielle de 

janvier 1939 avait accorde a M. Marcello Diaz Duca della Vittoria la parcelle · 

No 133, dont la propriete a ete· par la suite, en vertu d 'actes de vente reguliers:

transferee a MM. Giovanni Basiglio, Paolo Gatti, Giovanni Stefani et Michele 

Rossaro, 

Une decision ministerielle de 1940 a accorde la parcelle No 133 bis a 
M. Marcello Diaz, qui en est enco.re titulaire, 

En ce qui concerne lea plaintes exprimees dans la petition, il convient de 

signaler ce qui suit. 

Aucune "annexion" illicite n 'a ete effectuee par les concessionnaires actue~

des deux exploitations, car il sragit de terrains reguli~rement concedes dont ~,

le premier, en toute propriete. 

Le canal Kili-Dere fait partie de la propriete No 133 et se trouve a 
300 m~trcs a l'interieur de'cctte propriete; il est par cons6quent faux qu'il 1:

ait ete "annexe". 

Il est faux qutune partie du terrain qui constitue la propriete No 133 bis 

ait ete donnee en location pour un quintal de grain par hectare, De l'enquete 

effectuee il ressort que le proprietaire ne pratique aucune forme de metayage ~

de location. 

Il convient de faire observer que le'premier signataire de la petition est 

un individu qui se livre a la speculation en s'effor~ant de vivre du travail 

d'autrui. Il voudrait entrer en possession des terrains pour les ceder ensuite 

a des travailleurs et toucher des redevances de fermage. 

Lea faits suivants permettent dtetablir la preuve du manque de clarte de 

sea intentions, qui sent loin d 'etre pures. Vers la fin de mars 1955, a la suite

des plaintes exprimees dans la petition datee du 17 du meme mois, le chef de 

district de l·1erca. a.va.i t preside au transfert d 'une partie du terrain compris da:1: 

le pcrimctre de la. propriete 133 bis, pour acceder au desir des representants de 

TOUGnrei. L'a.ccord de transfert a.vait ete signe par tous lea representants de ls 

collectivite : Abdurrahman Ali Issa, sultan.des Bimals (dont font partie les 
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habitants de Tougarei); M. Abdi Kero, chef de la region de Djenale; M. Moukhtar 

Moallim, chef de la, region de Sigale, et enfin le me~e Sido Othman Roble, ces deux 

derniers uniquement au titre de representants des petitionnaires. Par la suite, 

lorsqu 'il 8 test ·agi de mettre 1 'accord. en pratique, Side Othman Roble 8 test 

employe par taus les moyens a en empecher 1 'application. 

Neanmoins le proprietaire de la parcelle, faisant preuve de la meilleure 

.bor..ne volonte' continue a s 'employer' avec 1 'aide de l•autorite locale' a favo-
1 / 

riser une entente durable avec les babitants de .la region. 
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3. Petition de M. Mohammed Ghellc Mohammed (T/PET.ll/636) 

Les declarations qui figurent dans la petition sent tres generales et ne 

portent sur aucun fait precis. 
La legislation en vigueur en Somalie go.ranti t la liberte individuelle so·13 , 

taus ses aspects; la detention preventive des inculpeo est regie par des disp~. 

sitions appropriees, qui limitcnt la duree de la detention selon le caractere 

de l'infraction. 
Taus les h6pi taux et dispensa1.reo sent pourvus de medicaments, qu 'ils 

distribuent gratui tement quand il y a lieu. On ne voi t pao a quel ens partic..:· 

lier le petitionnaire veut faire o.lluaion. 

Il convient d'ajouter que le petitionno.ire est inconnu. 
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4. Petitj.on de M. Mohammed Ghelle Mo~med et d 'autres (T/PET.llf637) 

Les declarations faites dans cette peti~ion sont tres generales, elles se 

contredisent et ne portent pas sur des faits precis. 

Le nombre des ~binier,.!. s'elevait, au 31 decembre 1955 1 a 156 et non pas 

a 1.500; on les emploie a encadrer la police somalie. 

Les chefs de district somalis exercent toutes lea attributions et responsa

bilites inherentes a leur fonction. 

Rien dans la realite ne vient confirmer lea incidents qui, selon la peti

tion, seraient survenus dans le Haut Djouba. 

Aux termes de l'ordonnance judiciaire, l'application de la Chari'a est 

devalue au cadi. 

Le montant des frais de justice qutentraine la procedure judiciaire devant 

les diverses iustances judiciaires est reglemente par la loi et reste dans des. 

limites tres modestes, notamment dans lea affaires qui relevent de la competence 

du Cadi. 

Il convient en outre d'ajouter que l'auteur de la petition est inconnu. 




